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Par l’Imâm Az-Zajjaj 

 

Exégèse [Tafsir] : « Non ! ... Par ton Seigneur ! Ils ne 

seront pas croyants aussi longtemps qu'ils ne 

t'auront demandé de juger de leurs disputes.. » ; 

Sourate 4 [An-Nissa’], Verset 65  
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Verset : 
 

 

    ٌْ ِٖ ٌَّ لا ٌدَِذُٗا فًِ أَّفضُِ ٌْ ثُ ٍَُْْٖ ب شَدَشَ ثَ ََ ٘كَ فٍِ َُ َُ حَتَّى ٌحَُنِّ ُْ٘ ٍِ سَثِّلَ لا ٌؤُْ َٗ فلَا 

بحَشَخًب  ًَ ٘ا تضَْيٍِ َُ ٌضَُيِّ َٗ ٍْتَ  ب قضََ ََّ ٍِ   
 

« Falā Wa Rabbika Lā Yu'uminūna Ĥattá Yuĥakkimūka Fīmā Shajara Baynahum 

Thumma Lā Yajidū Fī 'Anfusihim Ĥarajāan Mimmā Qađayta Wa Yusallimū Taslīmāan » 

 

« Non ! ... Par ton Seigneur ! Ils ne seront pas croyants aussi longtemps qu'ils ne 

t'auront demandé de juger de leurs disputes et qu'ils n'auront éprouvé nulle angoisse 

pour ce que tu auras décidé, et qu'ils se soumettent complètement [à ta sentence]. » 

[Sourate 4, Verset 65] 

 

 

Commentaire : 
 

Az-Zajjaj -qu’Allâh lui fasse Miséricorde- a dit :  

 
أي ٌٗضيَُ٘ ىحنَل تضيٍَبً لا ٌذخيُ٘ ػيى أّفضٌٖ : ٍصذس ٍؤمذ " تضيٍَبً : "قبه اىزخبج 

ٍٗب }مو حنٌ مَب ٌؤٌذ رىل ق٘ىٔ  ٗاىظبٕش أُ ٕزا شبٍو ىنو فشد فً. شنبً ٗلا شجٖخ فٍٔ 

، ٗأٍب ثؼذ ٍ٘تٔ فتحنٌٍ اىنتبة ٗاىضْخ ، ٗتحنٌٍ اىحبمٌ {أسصيْب ٍِ سص٘ه إلا ىٍطبع ثئرُ الله

ثَب فٍَٖب ٍِ الأئَخ ٗاىقضبح إرا مبُ لا ٌحنٌ ثبىشأي اىَدشد ٍغ ٗخ٘د اىذىٍو فً اىنتبة 

ٗاىضْخ أٗ فً أحذَٕب ، ٗمبُ ٌؼقو ٍب ٌشد ػئٍ ٍِ حدح اىنتبة ٗاىضْخ ، ثأُ ٌنُ٘ ػبىَبً 

تصشٌف ٍٗؼبًّ ٗثٍبُ ػبسفبً ثَب ٌحتبج إىٍٔ ٍِ ػيٌ ثبىيغخ اىؼشثٍخ ٍٗب ٌتؼيق ثٖب ٍِ ّح٘ ٗ

الأص٘ه ، ثصٍشاً ثبىضْخ اىَطٖشح ، ٍٍَزاً ثٍِ اىصحٍح ٍٗب ٌيحق ثٔ ، ٗاىضؼٍف ٍٗب ٌيحق 

ثٔ ، ٍْصفبً غٍش ٍتؼصت ىَزٕت ٍِ اىَزإت ٗلا ىْحيخ ٍِ اىْحو ، ٗسػبً لا ٌحٍف ٗلا 

ٗفً . ج٘ح ٍتشخٌ ػْٖب حبمٌ ثأحنبٍٖب ٌٍَو فً حنَٔ ، فَِ مبُ ٕنزا فٖ٘ قبئٌ فً ٍقبً اىْ

ٕزا اى٘ػٍذ اىشذٌذ ٍب تقشؼش ىٔ اىدي٘د ٗتشخف ىٔ الأفئذح ، فئّٔ أٗلاً أقضٌ صجحبّٔ ثْفضٔ ٍؤمذاً 

ىٖزا اىقضٌ ثحشف اىْفً ثأٌّٖ لا ٌؤٍُْ٘ ، فْفى ػٌْٖ الإٌَبُ اىزي ٕ٘ سأس ٍبه صبىحً 

ى الله ػئٍ ٗصيٌ ، ثٌ ىٌ ٌنتف ػجبد الله حتى تحصو ىٌٖ غبٌخ ًٕ تحنٌٍ سص٘ه الله صي
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فضٌ إىى اىتحنٌٍ أٍشاً  {ثٌ لا ٌدذٗا فً أّفضٌٖ حشخبً ٍَب قضٍت}صجحبّٔ ثزىل حتى قبه 

أي حشج فً صذٗسٌٕ ، فلا ٌنُ٘ ٍدشد اىتحنٌٍ ٗالإرػبُ : آخش ، ٕ٘ ػذً ٗخ٘د حشج 

ىٌ ٌنتف  مبفٍبً حتى ٌنُ٘ ٍِ صٌٍَ اىقيت ػِ سضب ٗاطَئْبُ ٗاّجلاج قيت ٗطٍت ّفش ، ثٌ

ٌزػْ٘ا ٌْٗقبدٗا ظبٕشاً ٗثبطْبً ، ثٌ ىٌ ٌنتف : أي  {ٌٗضيَ٘ا}ثٖزا مئ ، ثو ضٌ إىٍٔ ق٘ىٔ 

فلا ٌثجت الإٌَبُ ىؼجذ حتى ٌقغ ٍْٔ ٕزا  {تضيٍَبً }: ثزىل ، ثو ضٌ إىٍٔ اىَصذس اىَؤمذ فقبه 

لا ٌخبىطٔ  اىتحنٌٍ ٗلا ٌدذ اىحشج فً صذسٓ ثَب قضً ػئٍ ٌٗضيٌ ىحنٌ الله ٗششػٔ ، تضيٍَبً 

  ا ٕـ. سد ٗلا تشٌ٘ٔ ٍخبىفخ

  ( 56ص٘سح اىْضبء آٌخ 2تفضٍش فتح اىقذٌش ج)    
   

Il y a [dans la phrase arabe] l’emploi d’un substantif (masdar) qui vient renforcer le sens du 

verbe (wa-yousallimou tasliman). C’est-à-dire qu’ils se soumettent à ton jugement de toute la 

soumission possible, sans que s’immisce en eux le moindre doute ni la plus petite ambiguïté. 

Manifestement, cela s’applique globalement à chaque individu, pour quelque jugement que ce 

soit, ainsi que l’indique Sa parole :  

 

« Nous n’avons envoyé de Messager que pour qu’il soit obéi, par la permission d’Allah. 

[…] » 

(Sourate 4, verset 64) 

 

Pour ce qui est de la période qui suit la mort du Messager d’Allah (qu’Allah lui accorde la 

bénédiction et la paix) on s’en référera pour juger, à l’arbitrage du Coran et de la Sounna, et à 

l’arbitrage de l’Imam ou du Qadi qui s’en réfère à ces deux sources, s’il ne juge pas selon son 

opinion personnelle, sans l’existence d’une preuve dans le Coran et/ou la Sounna, et s’il est en 

mesure de comprendre les arguments que lui fournissent le Coran et la Sounna. Il faut qu’il 

soit instruit de la langue arabe et de tout ce qui se rapporte à la grammaire, aux flexions 

casuelles, au lexique, aux significations et aux arguments ; qu’il connaisse ce qui est requis de 

savoir en matière de science des fondements [du droit, oussoul] ; qu’il ait la plus pure 

observance des obligations de la Sounna, qu’il soit capable de distinguer entre l’authentique 

(sahih) et ce qui s’y rapporte, et le faible/douteux (da‘if) et ce qui s’y rapporte ; qu’il soit 

équanime, sans fanatisme ni emportement pour telle ou telle doctrine, ni telle ou telle secte ; 

qu’il soit pieux, qu’il ne cause aucun préjudice et ne fléchisse pas dans son jugement. Celui 

qui est ainsi occupe une position qui est celle de la prophétie, qui est apte à la transmettre, et 

qui est l’un de ses législateurs/juges.  

 

Dans cette terrible menace, que les peaux seront saisies de frisson et que les cœurs se mettront 

à tressailler pour Lui, Il -qu’Il soit Exalté- fait le serment en Son propre Nom, insistant sur ce 

serment par l’emploi de la particule de la négation (“la”), qu’ils ne sont pas croyants. Il a donc 

réfuté leur foi, qui est le capital des serviteurs véridiques d’Allah, tant qu’ils n’ont pas 

accompli cet objectif qui consiste à demander l’arbitrage du Messager d’Allah (qu’Allah lui 

accorde la bénédiction et la paix).  

 

Ensuite, le Très-Haut ne s’en est pas tenu à cela et a ajouté : « […] et qu’ils n’auront 

éprouvé nulle angoisse pour ce que tu auras décidé, et qu’ils se soumettent 

complètement [à ta sentence] » et a adjoint à ce devoir de soumission à l’arbitrage, la 

condition qu’elle s’accomplisse, sans aucun doute (haraj), c’est-à-dire sans aucun malaise 

dans leurs poitrines. La simple soumission accompagnée de la demande d’arbitrage ne suffit 

pas, tant qu’on n’est pas au plus profond de son cœur satisfait et tranquille, le cœur serein et 
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l’âme bonne. Quand bien même, tout cela ne suffit pas, puisqu’Il ajoute encore : « […] et 

qu’ils se soumettent […] », c’est-à-dire qu’ils se soumettent et obéissent publiquement 

comme en secret. Or, cela ne Lui suffit pas, car il ajoute au verbe (yousallimou) son substantif 

(tasliman = de soumission complète) : « […] complètement […]. » Ainsi, la foi d’un 

serviteur n’est pas établie tant que cette demande d’arbitrage au Messager d’Allah -sallâ l-

Lahû ‘aleyhi wa sallâm- n’a pas été accomplie, sans le moindre doute dans sa poitrine quant 

au jugement qui aura été émis le concernant, se soumettant au jugement et à la Loi d’Allah, 

dans une obéissance où il n’est aucune objection à formuler, qui n’est pas embrouillée par la 

contestation.  

 

 

Source : Commentaire de la sourate des Femmes « Fath al-Qadir », tome 2.  
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